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Europe et le 
numérique 
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Infos pratiques : 

Conférences gratuites 

Entrée libre dans la limite des places disponibles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
Un retard certain qu’il faut combler, les enjeux 
visibles et invisibles, contrer les abus des géants, 
modérer les contenus en ligne…. 
  
 

 
La régulation mais peut-on vraiment REGULER 
efficacement sur le plan international ? N’Y a -t-il 
pas un risque à imposer sa loi aux entreprises 
étrangères et n’y a-t-il pas là un frein à l’économie 
? « La législation sur les services numériques 
constitue une première mondiale dans le domaine 
de la réglementation numérique », annonce le 
Conseil européen 
 

       
Ce sont 2 règlements, l'objectif de l'Union 
européenne (UE) est de réguler Internet pour en 
faire un « espace plus sûr pour les utilisateurs ».  



 

Selon les mots de Thierry Breton, le commissaire 
européen au marché intérieur : « Que ce qui est 
interdit off line, le soit aussi on line. » Est-ce une 
simple réactivation de la directive sur l'e-commerce 
de juin 2000 ? 
 
 

    
Règles plus équitables et claires pour les grandes 
plateformes en ligne. Quelles sanctions en cas 
d’infraction aux règles ? qui contrôle ? 
  
 
 

    
Dans quel but, l’Europe change-t-elle ? quelle est sa 
stratégie : innover pour attirer ou exister d’une autre 
manière ? 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Du lundi au jeudi de 9h à 12h15 et de 13h45 à 20h 

Le vendredi de 9h à 12h15 et de 13h45 à 19h 

Le samedi de 9h à 12h 

 

Du lundi au vendredi  

de 9h à 12h15 et de 13h45 à 19h 

(fermé le samedi  et en août) 

 


